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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 996-2012, 31 octobre 2012
CONCERNANT l’attribution d’une aide financière par 
Investissement Québec afin de soutenir le projet NexMed

ATTENDU QUE Institut NexMed, une société constituée 
en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but 
non lucratif (L.C. 2009, ch. 23), compte réaliser, à son 
centre d’opération qui sera établi à Montréal, un projet de 
création d’un consortium de recherche compétitive com-
portant des dépenses de développement des molécules 
ainsi que des dépenses d’opération (le « Projet »);

ATTENDU QUE Institut NexMed a demandé l’aide du 
gouvernement pour réaliser son Projet, lequel présente un 
intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (L.R.Q., c. I-16.0.1) prévoit que lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, la société doit accorder 
et administrer l’aide fi nancière ponctuelle qu’il détermine 
pour la réalisation de projets qui présentent un intérêt éco-
nomique important pour le Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’Investissement Québec 
soit mandatée pour accorder à Institut NexMed une aide 
fi nancière sous forme d’une contribution fi nancière non 
remboursable au montant maximal de 8 000 000 $ et d’un 
prêt sans intérêt au montant maximal de 20 000 000 $ pour 
la réalisation de son Projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accor-
der à Institut NexMed une aide fi nancière sous forme 
d’une contribution fi nancière non remboursable au mon-
tant maximal de 8 000 000 $ et d’un prêt sans intérêt au 
montant maximal de 20 000 000 $ pour la réalisation, à 
son centre d’opération qui sera établi à Montréal, d’un 
projet de création d’un consortium de recherche compé-
titive comportant des dépenses de développement des 
molécules ainsi que des dépenses d’opération; 

QUE cette aide fi nancière soit accordée selon les condi-
tions et les modalités substantiellement conformes à celles 
jointes à la recommandation ministérielle au soutien du 
présent décret;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte, manque à gagner, dépense 
et frais dans l’exécution des mandats qui lui sont confi és 
par le présent décret soient puisées à même les crédits 
du Fonds du développement économique pour l’exercice 
fi nancier 2012-2013 et pour les exercices fi nanciers subsé-
quents, sous réserve de l’allocation en faveur du ministre, 
conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58434

Gouvernement du Québec

Décret 997-2012, 31 octobre 2012 
CONCERNANT les modifications au décret numéro 714-
2009 du 18 juin 2009 et au décret numéro 793-2011 
du 19 juillet 2011 portant sur le chantier naval Davie 
à Lévis

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 714-2009 du 
18 juin 2009, Investissement Québec a été mandatée par le 
gouvernement pour accorder à Chantiers Davie inc., main-
tenant 4370422 Canada inc., une contribution fi nancière 
remboursable d’un montant maximal de 21 000 000 $;

ATTENDU QUE cette contribution fi nancière rembour-
sable a été accordée selon des conditions et des modalités 
substantiellement conformes à celles jointes à la recom-
mandation ministérielle au soutien du décret numéro 714-
2009 du 18 juin 2009;

ATTENDU QUE, dans le cadre d’une entente conclue le 
21 juillet 2011 avec SNC-Lavalin Entrepreneurs en défense 
inc., Upper Lakes Group inc. et Daewoo Shipbuilding and 
Marine Engineering Limited, Chantiers Davie inc., main-
tenant 4370422 Canada inc., a vendu ses actifs à 7731299 
Canada inc., maintenant Chantier Davie Canada inc., 
une entreprise dont l’actionnaire unique est Upper Lakes 
Group inc., dans le but de poursuivre à Lévis les activités 
du chantier naval;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 793-2011 
du 19 juillet 2011, Investissement Québec a été mandatée 
par le gouvernement pour accorder à 7731299 Canada 
inc., maintenant Chantier Davie Canada inc., une contri-
bution fi nancière remboursable d’un montant maximal de 
10 000 000 $ sous forme d’une débenture non garantie;
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